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ANNEXE D - Rapport de vérification d'une FDES 
 

Version de l’annexe Août 2023 

Version précédente Novembre 2022 

 

Le rapport de vérification doit obligatoirement contenir les éléments suivants 

1. Titre, commanditaire de la FDES 

2. Nom du réalisateur  

3. Référentiels (normes, PCR, version du programme INIES) 

4. Documents étudiés et versions  

5. Description du processus de vérification  

• Date de début/fin de la vérification. 

• S’agit-il d’une nouvelle FDES ou d’une mise à jour ? 

• La vérification est-elle effectuée parallèlement à l’étude, ou à l’issue de celle-ci ? 

• Le vérificateur a-t-il eu accès à l’outil de calcul ? 

• Utilisation de la check-list 

6. Synthèse des principaux échanges 

Les têtes de chapitre de la check-list Eco Platform peuvent être utilisés pour classer les échanges. 

Un tableau de commentaires numérotés indiquant les questions posées et les réponses apportées peut 
aussi être utilisé. Dans ce cas, les questions posées doivent faire référence à une tête de chapitre de la 
check-list Ecoplatform ou à un chapitre des règles du programme ou des PCR. 

L’annexe E, chapitre E.3 contient des exemples de tableaux pour consigner les échanges entre le 
déclarant et le vérificateur. 

N.B. : les observations éditoriales, de style, ou les erreurs de lecture peuvent être exclues du rapport 
de vérification. 

7. Synthèse de la vérification du rapport de projet (selon le sommaire de la check-list présenté ci-
dessous) 

• les informations générales relevant du déclarant et de la déclaration environnementale ; 

• l’unité fonctionnelle et la durée de vie du produit ; 

• la description du produit ; 

• les périmètres objet de l’analyse du cycle de vie (les frontières du système, le critère initial de 
coupure délimitant les flux pris en compte dans l’analyse du cycle de vie et appréciation 
comment ce critère est respecté dans l’édition finale) ; 

• Source de la donnée 
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• la collecte des données spécifiques, le mode de calcul des moyennes et la sélection des 
données génériques pour l’inventaire du cycle de vie ; 

• la représentativité géographique, technologique et temporelle des données 
environnementales relatives au produit mis sur le marché français ; 

• le développement de scenarii pour les différentes étapes du cycle de vie du produit ; 
hypothèses pour les données manquantes ; 

• les allocations des flux et matières opérées par le déclarant dans la déclaration 
environnementale 

• la modélisation du cycle de vie du produit ; description sommaire des étapes successives ; 

• les paramètres de l’inventaire (préciser : nombre de flux ? liste des flux ?...) et l’énumération 
des aspects environnementaux du cycle de vie pour le calcul des indicateurs (nous n’avons pas 
à les évaluer puisqu’ils sont imposés par la norme) ; 

• la présentation et l’interprétation des résultats de l’analyse du cycle de vie ; la cohérence des 
bilans matières et carbone 

• la documentation des informations environnementales et sanitaires additionnelles ; 

• dans le cas d’une déclaration collective, le cadre de validité 

8. Synthèse de la vérification de la (les) FDES 

• format de la déclaration ; 

• informations sur le produit (description, application, spécifications, usage prévu…) ; 

• règles d’ACV ; 

• scénarios et informations techniques additionnelles ; 

• résultats ; 

• justification des résultats d’essais et certificats ; 

• références. 

9. Conclusion générale 

10. Nom du vérificateur et déclaration d’indépendance du vérificateur (cf. ci-dessous) 

Je soussigné, NOM PRENOM DU VERIFICATEUR, DATE DE FIN DE VALIDITE DE L’HABILITATION, déclare: 

• n’être employé ni à temps plein ni à temps partiel par le commanditaire ou le réalisateur de la 
FDES ; 

• ne pas avoir été impliqué dans la définition du champ de l’étude ni dans l’exécution de l’une 
quelconque des tâches liées à la réalisation de l’étude d’ACV visée, c’est-à-dire ne pas avoir 
fait partie de la ou des équipes de projet du commanditaire ou du réalisateur ; 

• ne pas avoir d’intérêts personnels financiers, politiques ou autres liés aux résultats de l’étude. 

Je déclare que les renseignements ci-dessus sont véridiques et complets.  

Date : 

Nom (en toutes lettres) : 

Signature : 
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